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Figure 26  : Evolution à 3 ans du taux de mise à l’emploi des jeunes femmes nouvellement inscrites en stage 
d’insertion de janvier à décembre, selon l’origine (2013-2016)

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels
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 › Synthèse des observations

Nouveaux inscrits âgés de 18 à 64 ans
a) Structure de qualification

45  Sur base d’études réalisées en Belgique.

 ● Les jeunes chercheurs d’emploi d’origine 
belge ont le meilleur taux de diplomation de 
l’enseignement supérieur45 (50,9%) suivis des 
chercheurs d’emploi issus d’un pays limitrophes 
(41,3%). Ce taux est largement inférieur pour 
les autres groupes (p.ex. UE de l’Est  : 8,7%  ; 
Autre Afrique : 9,5% ; Turquie : 12,9%, Maghreb : 
14,9%). Le taux d’infrascolarisation est aussi le 
plus élevé pour les jeunes chercheurs d’emploi 
d’origine turque (28,9%)  ; maghrébine (28,8%) 
et congolaise/burundaise/rwandaise (24,3%).

 ● La part cumulée de jeunes diplômés de 
l’étranger du secondaire supérieur ou du 
supérieur (donc pouvant prétendre à une 
équivalence des diplômes) est très importante 

parmi les chercheurs d’emploi issus des pays 
européens les plus proches (pays limitrophes, 
92,5% et UE du Sud, 82,2%). Elle est aussi 
relativement élevée pour les chercheurs d’emploi 
d’origine non-UE (notamment d’origine " autre 
asiatique " ; maghrébine et " autre africaine ").

 ● Les jeunes femmes inscrites en stage 
d’insertion ont globalement de meilleurs 
niveaux d’études que leurs homologues 
masculins. L’écart de genre parmi les jeunes 
hautement diplômés est le plus favorable chez 
les chercheurs d’emploi d’origine belge (+17,8 
points de pourcent) ; UE du Sud (12,7 pp) ; turque 
(10,7 pp)  ; congolaise/rwandaise/burundaise 
(10,4 pp) et maghrébine (9,8 pp).

b) Taux de sortie positive – résultats globaux
 ● Si l’accès aux solutions est globalement plus 

important chez les jeunes nouvellement inscrits 
en stage d’insertion, ils connaissent néanmoins 
de moins bons taux de mise à l’emploi que la 
moyenne des nouveaux inscrits (tous âges 
confondus). L’écart entre jeunes en stage 
d’insertion et total des nouveaux inscrits est la 
plus forte dans le groupe originaire d’un autre 
pays africain qui connaissait déjà le taux de mise 
à l’emploi le plus faible. 

 ● Il en résulte que moins d’un jeune bénéficiaire 
issu d’un autre pays africain sur deux a eu accès 
à l’emploi dans les douze mois suivant son 
inscription en stage d’insertion (soit 44,7%). Les 
meilleurs scores sont enregistrés pour les jeunes 
d’origine belge (82,4% de mises à l’emploi). 
Viennent ensuite les jeunes d’origine étrangère 
européenne (pays limitrophes  : 78,5%  ; UE du 
Sud : 74,5% ; UE de l’Est : 73,4%) puis les jeunes 

originaires de Turquie (72,6%).

 ● En revanche, les jeunes nouvellement 
inscrits en stage d’insertion ont de meilleurs 
taux d’accès à la formation, aux stages et aux 
chèques. Les jeunes d’origine étrangère ont 
proportionnellement davantage accès aux 
stages que leurs homologues d’origine belge : p. 
ex., les jeunes d’origine congolaise/burundaise/
rwandaise sont près d’un cinquième à avoir pu 
bénéficier d’un stage contre un peu plus d’un 
dixième des jeunes d’origine belge.

 ● L’accès à la formation est également plus 
important chez les jeunes d’origine non-belge, 
en particulier chez ceux d’origine extra-
européenne. P. ex., les jeunes d’origine " autre 
africaine " sont près de la moitié à s’être inscrit 
dans une formation, cette proportion étant de 
moins d’un cinquième chez les jeunes d’origine 
belge.

c) Taux de mise à l’emploi selon le niveau d’études
 ● Les jeunes d’origine belge ont les meilleurs 

taux de mise à l’emploi, quel que soit le niveau 
d’études considéré. L’écart le plus important 
s’observe entre les jeunes infrascolarisés 
d’origine belge et d’origine  "  autre 
africaine  "  (17,2 points de pourcent). L’écart 
est également important au niveau de diplômé 
intermédiaire entre ces deux groupes (13,2 pp).

 ● La situation des jeunes ayant fait des études 
à l’étranger non reconnues en Belgique est 
très contrastée selon l’origine  : les jeunes 
originaires d’un pays limitrophe et de l’UE du 
Sud parviennent à mieux s’insérer sur le marché 
de l’emploi que les jeunes issus d’un autre 
pays africain, d’un autre pays asiatique ou du 
Maghreb.
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 ● L’écart entre taux de mise à l’emploi des 
jeunes d’origine non-européenne et des jeunes 
d’origine belge a tendance à se resserrer à 
mesure que le niveau d’études augmente, mais 
les taux demeurent globalement moins élevés 
pour les premiers que pour les seconds même 
à haut niveau d’études.

 ● Les jeunes d’origine turque enregistrent des 
taux de mise à l’emploi relativement plus élevés 
que la moyenne des jeunes d’origine extra-
européenne.

 ● Une évolution à trois ans (2013-2016) montre 

une hausse des taux de mise à l’emploi des 
jeunes hautement diplômés. Cette augmentation 
est plus importante chez les jeunes d’origine 
extra-européenne pour lesquelles la marge de 
progression était la plus forte (puisqu’ayant 
des taux de mise à l’emploi sensiblement plus 
faibles que leurs homologues d’origine belge). Il 
y a aussi une hausse perceptible du taux de mise 
à l’emploi des jeunes d’origine infrascolarisés 
d’origine maghrébine, turque et congolaise/
burundaise/rwandaise ainsi que chez les jeunes 
moyennement diplômés d’origine maghrébine.

d) Taux de mise à l’emploi selon le sexe
 ● L’écart de genre au niveau du taux de mise 

à l’emploi est largement favorable aux femmes 
d’origine belge et européenne (pays limitrophes 
et UE du Sud) mais il est sensiblement à leur 
désavantage dans d’autres groupes (autres 
pays africains, autres pays asiatiques, UE de 
l’Est).

 ● Cet écart de genre est proche de 0 pour les 
jeunes femmes d’origine maghrébine et turque 
alors qu’il est significativement plus marqué 
pour leurs aînées (55 ans et +).

 ● L’écart avec le taux de mise à l’emploi des 
femmes d’origine belge varie très fortement 
d’une origine à l’autre  : p. ex. les femmes 
d’origine belge ont un taux trois fois plus élevé 
que les femmes d’origine " autre africaine " et un 
taux plus de deux fois plus élevé que les femmes 
d’origine " autre asiatique ". Cet écart est aussi 
très marqué avec les groupes Congo-Kinshasa/
Burundi/Rwanda, Maghreb et Turquie.

 ● L’évolution à trois ans (2013-2016) des taux 
de mise à l’emploi est plutôt positive pour les 
jeunes chercheuses d’emploi, à l’exception des 
jeunes femmes d’origine  "  autre asiatique  "  et 
UE de l’Est dont le taux de mise à l’emploi ont 
diminué sur cette période (respectivement -11,2 
et -6,4 points de pourcent). Les jeunes femmes 
infrascolarisées d’origine maghrébine ont 
notamment connu une augmentation de leur 
taux de mise à l’emploi de 8,3 pp en trois ans.
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 › Conclusion intermédiaire

Ce second chapitre pose à son tour un certain 
nombre de constats intéressants dans la mesure 
où l’accès aux solutions est pour la première fois 
abordé sous l’angle de l’origine des chercheurs 
d’emploi.

 ➨ La surreprésentation des chercheurs 
d’emploi d’origine non-européenne et en 
particulier maghrébine et turque au niveau 
du  "  stock  "  de chercheurs d’emploi, indique 
qu’ils auraient tendance à rester plus longtemps 
dans le chômage contrairement aux chercheurs 
d’emploi d’origine européenne qui en sortiraient 
plus rapidement. Les chercheurs d’emploi 
originaires d’un autre pays asiatique semblent, 
quant à eux, moins concernés par l’enlisement 
dans le chômage, en écho sans doute à leur 
inscription plus massive dans la catégorie des 
chercheurs d’emploi " librement inscrits " et qui 
nécessite d’être renouvelée tous les trois mois.

 ➨ Les jeunes chercheurs d’emploi afro-
descendants participent massivement aux 
actions d’insertion (p.ex. rédaction de CV/
lettre de motivation, participation à un atelier 
de recherche active d’emploi, etc.). Plus de la 
moitié des jeunes originaires d’un autre pays 
africain ont bénéficié de ce type d’action. Ils sont 
aussi davantage engagés dans des processus 
de formation professionnelle. Néanmoins, 
cette forte mobilisation ne se concrétise 
pas au niveau de l’insertion professionnelle, 
puisqu’ils enregistrent des taux de mise à 
l’emploi sensiblement plus faibles que les autres 
groupes. Il y a là un décalage entre les efforts 
consentis par les personnes afro-descendantes 
en termes de recherche d’emploi et leur mise 
à l’emploi réelle. Œuvrer à l’augmentation de 
son employabilité et rechercher activement 
un emploi ne semble donc pas leur donner la 
garantie d’en trouver un.

 ➨ Les femmes d’origine non-européenne (tous 
âges confondus) ont davantage tendance à se 
retrouver dans des circuits d’accompagnement 
sans toutefois avoir l’opportunité d’accéder 
directement à un emploi, un stage ou une 
formation dans les mois qui suivent leur 
inscription comme chercheuses d’emploi.

 ➨ Les phénomènes d’accès inégalitaire 
à l’enseignement supérieur, de relégation 
scolaire et de sortie précoce du système 
scolaire touchent de manière aigue les jeunes 
d’origine maghrébine, turque et congolaise/
burundaise/rwandaise pour la plupart 
scolarisés (et probablement nés) en Belgique. 
Ceux-ci cumulent des taux d’infrascolarisation 

et de scolarisation intermédiaire importants 
ainsi qu’un taux de sortie de l’enseignement 
supérieur très limité.

 › Le volume de jeunes nouvellement 
inscrits en stage d’insertion d’origine non-
européenne dans les niveaux d’études 
supérieur (bachelier et master) est 
sensiblement moindre en comparaison à leurs 
homologues d’origine belge.

 › Les jeunes nouveaux inscrits d’origine 
turque, maghrébine et congolaise/
burundaise/rwandaise sont surreprésentés 
parmi les sortants de l’enseignement 
secondaire et en particulier dans les filières 
technique et professionnelle alors que les 
jeunes d’origine belge sortent plus souvent 
de l’enseignement général. Ces jeunes se 
sont plus souvent tournés vers la formation 
professionnelle que leurs homologues 
d’origine belge, comme si leur diplôme n’était 
pas suffisant pour décrocher un emploi et qu’il 
leur fallait en outre acquérir des compétences 
supplémentaires.

 › L’infrascolarisation touche de manière 
plus aigüe à nouveau les jeunes d’origine 
maghrébine, turque, congolaise/burundaise/
rwandaise. 

 ➨ L’équivalence des diplômes étrangers 
concerne surtout les groupes de jeunes 
nouveaux inscrits suivants : ceux d’origine " autre 
asiatique  ", UE de l’Est,  "  autre africaine  "  et 
maghrébine. Les jeunes inscrits issus d’un autre 
pays africain et diplômés de l’enseignement 
secondaire supérieur et supérieur à l’étranger, 
sont en particulier nombreux à s’être tournés 
vers la formation professionnelle, conscients 
sans doute que leur diplôme sera dévalué 
et leurs compétences non reconnues sur le 
marché de l’emploi en Belgique. L’accès moins 
aisé à l’emploi des jeunes d’origine  "  autre 
africaine  "  et  "  asiatique  "  ayant étudié 
à l’étranger témoigne d’une difficulté 
particulièrement importante pour ces groupes à 
faire reconnaître leur qualification sur le marché 
de l’emploi, ce qui sera moins le cas des jeunes 
en provenance d’un pays limitrophe et de l’UE du 
Sud. La question de l’équivalence des diplômes 
ne se pose donc pas avec la même force pour 
tous les groupes. Elle ne se pose pas non plus 
de la même façon pour les femmes issues de 
ces origines, plus souvent confrontées à un 
phénomène de déclassement professionnel.

 ➨ ➢Si le taux de mise à l’emploi augmente 
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globalement à mesure que le niveau d’études 
est élevé, ce constat doit néanmoins être 
nuancé à deux niveaux :

 › Les jeunes chercheuses d’emploi d’origine 
maghrébine et turque sont plus souvent 
diplômées de l’enseignement supérieur 
que leurs homologues masculins. Toutefois, 
cela ne se traduit pas nécessairement 
pour elles par des taux de mise à l’emploi 
significativement supérieurs à ceux des 
hommes de la même origine. Elles semblent 
donc moins tirer avantage d’un diplôme de 
l’enseignement supérieur que ces derniers 
sur le marché de l’emploi.

 › L’obtention d’un diplôme de 
l’enseignement supérieur accroît les chances 
de décrocher un emploi pour les jeunes 
d’origine non-européenne mais il n’efface pas 
complètement le déficit d’avantages qu’ils ont 
avec les jeunes d’origine belge ayant le même 
niveau d’études. Une exception toutefois : les 
jeunes d’origine turque  hautement diplômés 
qui enregistrent des taux de mise à l’emploi 
particulièrement élevés46.

 ➨ Si la dimension du genre est une catégorie 
importante d’analyse, elle n’acquiert pleinement 
son sens que combinée à la catégorie de 
l’origine au risque sinon d’invisibiliser les freins 
spécifiques rencontrés par les femmes d’origine 
étrangère (essentiellement non-européenne) 
sur le marché de l’emploi. La comparaison 
des variables hommes/femmes n’est pas 
suffisante puisqu’il apparaît clairement que 
les inégalités ne se posent pas toujours selon 
ce clivage  : les jeunes femmes d’origine belge 
ont à ce titre de bien meilleurs taux de mise à 
l’emploi que les jeunes hommes, en particulier 
ceux d’origine étrangère non-européenne. 
Le " devenir femme " au sens de la construction 
d’une catégorie socio-politique porteuse d’un 
stigmate sur le marché de l’emploi semble 
frapper plus tôt les jeunes femmes d’origine 
étrangère non-européenne. Ces femmes sont 
en effet plus désavantagées à leur entrée dans 
la catégorie d’actif, en particulier celles ayant 
fait des études à l’étranger non reconnues en 
Belgique qui subissent avec force le phénomène 
de déclassement professionnel.

46  Effet de volatilité en raison d’un effectif très réduit ou réelle progression du taux de mise à l’emploi des 
jeunes d’origine turque ? Les prochaines éditions de cette étude permettront d’avoir une idée plus précise 
en ancrant la question dans une perspective évolutive.
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Chapitre III : Modalités d’accès à l’emploi - 
Analyse longitudinale sur 36 mois

Cadrage méthodologique
Ce troisième chapitre analyse les modalités 
d’accès à l’emploi des chercheurs d’emploi 
nouvellement inscrits chez Actiris sur une 
période d’observation relativement longue (36 
mois). Il se base sur la cohorte des nouveaux 
inscrits au cours de l’année 2013. 

La variable  "  origine  "  combine les variables 
suivantes : " nationalité " de l’individu, " nationalité 
à la naissance  "  de l’individu et  "  nationalité 
à la naissance  "  des parents de l’individu. Des 
regroupements de nationalité ont dû être faits 
pour des raisons de protection de la vie privée :

 ● Belgique

 ● Pays limitrophes  : Pays-Bas, France, 
Allemagne, Luxembourg

 ● UE du Sud: Espagne, Italie, Portugal, Grèce

 ● UE de l'Est  : Pologne, Hongrie, Slovaquie, 
Slovénie, République tchèque, Bulgarie, 
Roumanie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Chypre, 
Malte, Croatie (à partir du 1er juillet 2013)

 ● Maghreb  : Maroc, Algérie, Tunisie, Libye, 
Mauritanie

 ● Turquie

 ● Autres pays asiatiques

 ● Congo-Kinshasa/Burundi/Rwanda

 ● Autres pays africains

Le vocable  " afro-descendant  " est utilisé pour 
désigner de manière globale les populations 
d’origine subsaharienne (Congo/Burundi/
Rwanda et autres pays africains) lorsque les 
résultats sont similaires pour ces deux groupes.

La méthode utilisée est celle du calendrier  : la 
position socio-économique (emploi ou autre) 
que le chercheur d’emploi occupe sur le marché 
de l’emploi est encodée pour chaque mois 
sur l’ensemble de la période (36 mois). La 
nomenclature des positions a été déterminée sur 
base d’une synthèse des données disponibles à 
partir de la base de données Ibis des chercheurs 
d’emploi (Actiris) et du Datawarehouse Marché 
du Travail et Protection sociale (BCSS).

Partant, nous avons ainsi calculé un certain 
nombre d’indicateurs permettant d’appréhender 
l’insertion à l’emploi des jeunes chercheurs 
d’emploi de moins de 30 ans inscrits en stage 

d’insertion d’une part et des femmes (tous âges 
confondus) sur base de la composition de leur 
ménage d’autre part.

Les indicateurs suivants ont été construits de 
manière inédite dans le cadre de cette analyse :

 ● La part globale du temps passé en emploi 
inclut l’ensemble des actions de travail (quelle 
que soit leur durée) enregistrées sur les 3 ans 
suivant l’inscription chez Actiris. Une faible 
intensité d’emploi se caractérise par une part 
globale du temps passé en emploi relativement 
faible sur les 36 mois suivant l’inscription auprès 
d’Actiris. A l’inverse, une forte intensité d’emploi 
désigne une part globale du temps passé en 
emploi relativement importante sur les 36 mois 
suivant l’inscription auprès d’Actiris.

 ● Le taux de participation à un emploi long 
indique si le chercheur d’emploi a bénéficié d’au 
moins une action d’emploi long (soit un emploi 
de minimum 3 mois) au cours des 36 mois 
suivant l’inscription chez Actiris.

 ● L’indice d’employabilité mesure le temps 
passé en emploi et en formation au cours 
des 36 mois suivant l’inscription chez Actiris. 
L’indice de vulnérabilité mesure le temps passé 
au chômage, au CPAS et en maladie-invalidité 
au cours de cette même période.
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1. Les jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage 
d’insertion professionnelle

47  SPF Emploi, UNIA, Monitoring socio-économique. Marché du travail et origine, Bruxelles, Décembre 
2017.

Ce troisième chapitre apporte un éclairage 
complémentaire au précédant en analysant 
l’insertion professionnelle des jeunes sortant de 
l’enseignement inscrits en stage d’insertion, au-
delà de la période d’analyse classique de 12 mois 
après inscription. L’idée est aussi de prolonger 
les résultats du Monitoring socio-économique 
dont la dernière édition47 avait permis de montrer 
que la durée d’accès à un premier emploi après 
études pouvait varier fortement selon l’origine. 

L’importance de la dynamique temporelle dans 
la construction des parcours d’entrée dans la 

vie active impose de prendre en compte une 
période relativement longue d’analyse. Sur une 
longue période d’observation  : la variabilité de 
la durée d’accès à un emploi long se vérifie-t-
elle sur base de l’origine ? Les jeunes d’origine 
étrangère sont-ils moins souvent à l’emploi que 
leurs homologues belges à niveau d’études 
équivalent  ? Le temps passé dans des statuts 
vulnérables est-il significativement plus élevé 
pour les jeunes d’origine étrangère ? Autant de 
questions auxquelles le présent chapitre tente 
d’apporter des éléments de réponse.

1.1. Situation 36 mois après l’inscription auprès d’Actiris
La situation 36 mois après inscription chez Actiris 
est une vue à un instant T de la position que les 
jeunes occupent sur le marché de l’emploi 3 
ans après s’être inscrits en stage d’insertion. 
Bien qu’ils aient pu avoir occupé auparavant 
une multitude d’autres positions au cours de 
cette période, ce type d’indicateur a l’avantage 
d’offrir une vision aisément interprétable de 
ce que sont devenus les jeunes sur le marché 
de l’emploi en faisant une coupe à un moment 
donné dans leur trajectoire. L’analyse est basée 
sur une cohorte de 11.138 jeunes toutes origines 
confondues. Parmi ceux-ci, 2.618 sont d’origine 
maghrébine, 2.536 sont d’origine belge et 1.065 
sont originaires de l’UE du Sud.

Plus de deux tiers des jeunes d’origine belge 
sont à l’emploi après 36 mois, contre un peu 
plus de la moitié des jeunes d’origine turque et 
un peu moins de la moitié des jeunes d’origine 
maghrébine. C’est du côté des jeunes afro-
descendants que les occupations en emploi sont 
proportionnellement les moins nombreuses (à 

peine plus d’un tiers des jeunes en emploi dans 
chacun des groupes Congo/Burundi/Rwanda 
et autres pays africains). Ces derniers sont 
en proportion, aux côtés des jeunes d’origine 
maghrébine, les plus nombreux à être au 
chômage (soit un peu moins d’un quart). 

Les radiations englobent toutes les situations de 
non-inscription chez Actiris  : les jeunes radiés 
pour diverses causes (une non réponse à une 
convocation d’Actiris, un déménagement hors 
de la Région bruxelloise, une période de maladie, 
etc.) ainsi que les jeunes ne s’étant pas réinscrits 
par choix ou oubli après la fin de leur période 
d’inscription. Les radiations pour cause d’emploi 
ne sont théoriquement pas reprises dans cette 
colonne puisqu’étant déjà comptabilisées dans 
les situations d’emploi. Bien qu’on ne puisse 
donc pas déterminer avec précision ce que 
recouvre comme réalité sociale la radiation, 
on note que cette position est plus souvent 
occupée par les jeunes d’origine étrangère 36 
mois après inscription.
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Tableau 15  : Situation à 36 mois des jeunes de moins de 30 ans en stage d’insertion, selon l’origine (2013 
– 2016)

Si la trajectoire des jeunes entrants sur le 
marché de l’emploi est marquée par des facteurs 
tels que le niveau d’études et l’origine nationale 
comme on a pu le voir, le milieu familial serait 
aussi déterminant. Celui-ci peut être approché 
à partir d’indicateurs tels que le niveau de 
scolarité des parents, leur niveau de revenu ou 
encore le nombre de travailleurs dans le ménage. 
C’est cette dernière variable que nous avons 
retenue pour des raisons de disponibilité des 
données. Nous avons donc observé la situation 
36 mois après inscription des jeunes en stage 
d’insertion vivant encore avec leurs parents, en 
tenant compte de l’intensité d’emploi au sein du 
ménage.

Les jeunes issus d’un ménage où il n’y a aucun 
travailleur (à savoir dont aucun des parents ne 
travaille) sont les moins nombreux à occuper 
un emploi après 36 mois, avec des nuances 
toutefois selon l’origine  : les jeunes venant 
d’un pays limitrophe s’en sortent mieux que 

les autres et les jeunes d’origine turque ont 
des performances similaires à celles des jeunes 
d’origine belge. Tout en bas de l’échelle, on 
retrouve les jeunes originaires de l’UE de l’Est et 
du Congo/Burundi/Rwanda.

A mesure que le nombre de travailleurs au sein 
du ménage augmente, l’occupation en emploi 
des jeunes après 36 mois s’améliore. Toutefois, 
la courbe de progression n’est pas linéaire pour 
tous les groupes d’origine. Elle augmente le 
plus fortement pour les jeunes d’origine belge 
(surtout entre 0 et 1 travailleur). Pour d’autres, 
en particulier les jeunes d’origine turque, 
l’occupation en emploi après 36 mois a tendance 
à diminuer à partir d’un travailleur dans le 
ménage. Le nombre de travailleurs (et a priori de 
parents) travaillant au sein du ménage impacte 
donc certainement l’insertion en emploi des 
jeunes après 36 mois, mais selon une intensité 
variable en fonction de l’origine.

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels

Emploi Formation Chômage Radiation Total

Belgique 68% 5% 9% 17% 100% 2.536

Maghreb 46% 7% 23% 25% 100% 2.618

Congo-Kinshasa, Burundi et Rwanda 38% 7% 24% 30% 100% 611

Autres pays africains 34% 13% 23% 30% 100% 600

Turquie 55% 5% 20% 19% 100% 583

Autres pays asiatiques 46% 5% 17% 32% 100% 571

Pays limitrophes 59% 4% 10% 27% 100% 856

UE de l'Est 44% 3% 18% 34% 100% 472

UE du Sud 60% 4% 11% 25% 100% 1.065

Total général 53% 6% 16% 25% 100% 11.138
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Figure 27   : Taux d’occupation en emploi à 36 mois des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage 
d’insertion et vivant avec leurs parents, selon le nombre de travailleurs dans le ménage et l’origine (indice 
100) (2013 – 2016)

L’occupation d’un emploi long (à savoir un emploi 
d’une durée minimale de 3 mois) des chercheurs 
d’emploi 36 mois après leur inscription 
auprès d’Actiris est une autre indication de 
leur insertion sur le marché de l’emploi à long 
terme. S’agissant d’une vue à un instant T, il 
n’est donc pas certain que toutes les personnes 
occupant un emploi long à ce moment-là soient 
réellement stabilisées dans l’emploi à long 
terme. Néanmoins, cet indicateur permet de voir 
en creux la part des personnes qui n’ont pas 
réussi à s’insérer durablement sur le marché de 
l’emploi 3 ans après s’être inscrites chez Actiris. 
Dans le graphique suivant, nous comparons le 
taux d’occupation d’un emploi long des jeunes 
de moins de 30 ans inscrits en stage d’insertion 
et celui de l’ensemble des chercheurs d’emploi 
(toutes classes d’âges confondues). 

La situation des chercheurs d’emploi d’origine 
belge (toutes classes d’âge confondues) est 
plus stable que celles des chercheurs d’emploi 
d’origine étrangère 36 mois après leur 
inscription. Ils sont en effet plus de la moitié à 

occuper un emploi long à cet instant-là, contre 
moins d’un tiers des chercheurs d’emploi 
afro-descendants. Ces derniers sont les plus 
nombreux à ne pas occuper un emploi stable 
3 ans après leur inscription comme chercheurs 
d’emploi, suivis des chercheurs d’emploi 
d’origine maghrébine,  " autre asiatique " et UE 
de l’Est. 

La situation des jeunes inscrits en stage 
d’insertion 3 ans après leur inscription, est 
globalement plus favorable que celle de la 
moyenne des chercheurs d’emploi. Ils sont 
proportionnellement plus nombreux à avoir 
eu accès à un emploi long à ce moment-là. 
Cette tendance est néanmoins plus modérée 
chez les jeunes d’origine congolaise/
burundaise/rwandaise et UE de l’Est et elle 
est même carrément inverse chez les jeunes 
d’origine " autre africaine " qui occupent moins 
souvent un emploi long après 36 mois que 
la moyenne des chercheurs d’emploi de leur 
groupe.
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Figure 28  : Taux d’occupation d’un emploi long 36 mois après inscription, selon l’origine (2013 – 2016)

Le niveau d’études détermine comme on le sait 
l’insertion sur le marché de l’emploi des jeunes 
sortant de l’enseignement. Plus il est élevé, plus 
aisé sera leur accès à l’emploi. Les chapitres 
précédents ont toutefois permis de nuancer ce 
constat dans la mesure où les taux d’insertion 
varient fortement selon l’origine des chercheurs 
d’emploi. L’analyse sur une longue période 
d’observation montre en effet deux choses :

 ● la situation 3 ans après l’inscription comme 
chercheur d’emploi est plus favorable à mesure 
que le niveau d’études est élevé, les diplômés 
de l’enseignement supérieur étant plus souvent 
en emploi long que leurs homologues disposant 
d’un diplôme de niveau moindre ;

 ● à niveau d’études égal, les jeunes d’origine 
étrangère tirent moins profit de leur diplôme 
que les jeunes d’origine belge puisqu’ils ont des 
taux d’occupation en emploi long moins élevé 
que ces derniers.

Plus significatif encore, l’écart de taux 
d’occupation en emploi long entre jeunes 
d’origine belge et jeunes d’origine étrangère 

ne se réduit pas à mesure que le niveau 
d’études augmente. Au contraire, cet écart est 
globalement plus élevé chez les hautement 
diplômés que chez les infrascolarisés. L’écart le 
plus important s’observe chez les jeunes afro-
descendants  : les jeunes d’origine congolaise/
burundaise/rwandaise et " autre africaine " sont 
respectivement 47,4% et 50,7% à occuper un 
emploi long trois ans après leur inscription chez 
Actiris, contre 66,2% de jeunes d’origine belge 
(soit 18,9 et 15,5 points de pourcent d’écart avec 
ces derniers). Ils sont en revanche plus souvent 
en situation de radiation que leurs homologues 
d’origine belge, ce qui pourrait être un indice de 
désaffiliation institutionnelle plus grande de ces 
jeunes quelques années après leur entrée sur le 
marché de l’emploi. Même en étant hautement 
diplômés, les jeunes afro-descendants sont 
proportionnellement deux fois plus nombreux 
à n’être ni en emploi, ni au chômage, ni en 
formation (et donc davantage susceptibles 
de ne pas rester inscrits auprès d’Actiris) que 
les jeunes d’origine belge disposant du même 
niveau d’études.

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels
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Figure 29  : Taux d’occupation d’un emploi long des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage d’insertion 
36 mois après inscription, selon le niveau d’étude et l’origine (2013 – 2016)

1.2. Part globale du temps passé en emploi
Au chapitre précédent, nous avons établi le taux 
de mise à l’emploi par origine sur une période 
de 12 mois suivant l’inscription chez Actiris. La 
part globale du temps passé en emploi calculé 
ici complète cet indicateur. Elle exprime la durée 
et la quantité d’emploi exercée au cours de la 
période de 36 mois suivant l’inscription auprès 
d’Actiris et permet ainsi de mesurer l’intensité de 
l’emploi des jeunes dans les premières années 
qui suivent leur arrivée sur le marché de l’emploi.

Sans grande surprise, la part globale du 
temps passé en emploi varie très fortement 
selon l’origine. Les groupes afro-descendants 
enregistrent les plus faibles intensités d’emploi : 
les jeunes d’origine belge ont passé plus de la 
moitié de la période d’observation (à savoir les 36 
mois suivant l’inscription chez Actiris) en emploi, 
alors que cette part est réduite de moitié pour 
les jeunes d’origine congolaise/burundaise/

rwandaise. Elle est encore plus faible chez les 
jeunes d’origine " autre africaine " qui ont été en 
emploi sur à peine plus d’un quart de la période. 
Lorsqu’on identifie les occupations en emploi 
long (> 3 mois), il s’avère que ces deux groupes 
cumulent à la fois la part la plus faible du temps 
global passé en emploi et la part la plus faible 
d’occupation en emploi long.

A l’exception du groupe " autres pays africains ", 
les jeunes inscrits en stage d’insertion ont 
généralement une part du temps global passé 
en emploi plus importante que la moyenne des 
chercheurs d’emploi nouvellement inscrits (c’est 
en particulier le cas pour les jeunes d’origine 
belge et les jeunes d’origine turque). Il y a donc 
un effet d’âge favorable aux jeunes chercheurs 
d’emploi en matière d’accès à l’emploi sur une 
période d’observation de 3 années.
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Tableau 16  : Part globale du temps passé en emploi selon l’origine (2013 – 2016)

On observe par ailleurs qu’à niveau d’études 
équivalent, la part globale du temps passé en 
emploi est systématiquement plus élevée chez 
les jeunes d’origine belge que chez la plupart 
des jeunes d’origine étrangère. Parmi les 
hautement diplômés, l’écart le plus important 
se situe entre les jeunes d’origine belge (71,9%) 
et les jeunes d’origine congolaise/burundaise/
rwandaise (51,8%), soit 20 points d’écart. Parmi 
les moyennement diplômés, l’écart est le plus 
creusé entre les jeunes d’origine belge (48,6%) 

et les jeunes d’origine " autre africaine " (30,6%), 
soit 18 points d’écart. 

Les écarts avec le groupe de référence " origine 
belge  "  sont d’autant plus marqués lorsque 
les études ont été réalisées à l’étranger  : 30,5 
points d’écart pour les jeunes issus d’autres pays 
africains  ; 27,2 points d’écart pour les jeunes 
d’origine congolaise/burundaise/rwandaise 
et 25,8 points d’écart pour les jeunes d’origine 
maghrébine.

Figure 30  : Part globale du temps passé en emploi des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage 
d’insertion, selon le niveau d’études et l’origine (2013 – 2016)

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels

< 30 ans en stage d'insertion Total chercheurs d’emploi

Belgique 56,8% 48,5%

Maghreb 34,2% 30,2%

Congo-Kinshasa, Burundi et Rwanda 28,5% 27,2%

Autres pays africains 22,7% 28,2%

Turquie 40,1% 32,8%

Autres pays asiatiques 35,1% 31,9%

Pays limitrophes 49,9% 43,5%

UE du Sud 47,0% 42,5%

UE de l'Est 37,6% 33,3%

Total général 41,7% 35,7%
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L’effet de genre sur l’intensité d’emploi des 
jeunes inscrits en stage d’insertion varie 
également selon l’origine. Les jeunes femmes 
d’origine belge et européenne (pays limitrophes, 
UE du Sud, UE de l’Est) ont passé sensiblement 
plus de temps en emploi que leurs homologues 
masculins dans les 36 mois suivant leur 
inscription chez Actiris. C’est aussi le cas, dans 
une moindre mesure, pour les jeunes femmes 
d’origine congolaise/burundaise/rwandaise 
et  " autre asiatique  " qui enregistrent une part 
globale de temps passé en emploi légèrement 
supérieure à celle des jeunes hommes de la 
même origine. Parmi les jeunes d’origine " autre 
africaine  ", ce sont les chercheurs d’emploi 
masculins qui ont davantage passé de temps en 
emploi que leurs homologues féminines.

Il est également intéressant de relever que 
les jeunes femmes d’origine belge ont la plus 

grande part globale de temps passé en emploi. 
Concrètement, elles ont passé près de 24 
mois sur 36 en emploi, ce qui est supérieur 
aux jeunes hommes d’origine belge mais aussi 
à l’ensemble des autres groupes, hommes et 
femmes confondus. A titre indicatif, les jeunes 
femmes d’origine belge ont passé deux fois 
plus de temps en emploi que les jeunes hommes 
d’origine " autre africaine " et plus de trois fois 
plus que les jeunes femmes de cette origine. 
Comme dit précédemment aux chapitres I 
et II, la question du genre et de l’emploi ne 
se pose donc pas de manière universelle et 
est certainement fonction de l’origine. C’est 
ce qu’indique la position des jeunes femmes 
d’origine belge qui est plus avantageuse que 
celle des jeunes femmes mais aussi des jeunes 
hommes d’origine étrangère (en particulier 
d’origine non-européenne).

Figure 31 : Part globale du temps passé en emploi des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage d’insertion, 
selon le sexe et l’origine (2013-2016)

L’intensité d’emploi est plus ou moins forte 
selon que les chercheurs d’emploi résident 
dans les quartiers du croissant pauvre ou 
non. La part globale du temps passé en 
emploi est en effet systématiquement moins 
élevée dans le croissant pauvre qu’ailleurs en 
Région bruxelloise. Seuls les jeunes d’origine 
maghrébine conservent la même intensité 
d’emploi quel que soit leur lieu d’habitation, à 
savoir une intensité relativement faible (soit un 
tiers du temps passé en emploi). Le fait d’habiter 
dans un quartier à indice socio-économique 
faible diminue donc la probabilité d’avoir une 

forte intensité d’emploi, et ce pour les jeunes 
d’origine extra-européenne davantage exposés 
aux mécanismes d’accès inégalitaire à l’emploi, 
mais aussi pour les jeunes d’origine européenne. 
Etant donné que les premiers ont moins accès 
à l’emploi, l’impact de la territorialité est 
plus notable en ce qui les concerne. C'est ce 
qu’indique la très faible intensité d’emploi des 
jeunes originaires d’un autre pays africain dans le 
croissant pauvre (19,3%, ce signifie en moyenne 
environ 7 mois passés en emploi sur 36, contre 
un mois sur deux pour les jeunes d’origine belge 
résidant dans ces mêmes quartiers).
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Figure 32  : Part globale du temps passé en emploi des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage 
d’insertion, selon le quartier de résidence et l’origine (2013-2016)

1.3. Taux de participation à un emploi long
Le point 1.2. a permis de mettre en évidence que 
les jeunes inscrits en stage d’insertion passent 
globalement plus de temps en emploi que la 
moyenne des chercheurs d’emploi nouvellement 
inscrits auprès d’Actiris. Ils ont de la même 
façon un taux de participation à un emploi long 
en moyenne plus élevé, hormis dans le cas des 
jeunes d’origine " autre africaine " qui occupent 
moins souvent un emploi long que la moyenne 
des chercheurs d’emploi au sein de leur groupe 
d’origine.

Nous avons observé le taux de participation à un 
emploi long (un emploi d’une durée minimale de 
3 mois) sur l’ensemble de la période considérée 
(36 mois suivant l’inscription chez Actiris après 
études). Si trois-quarts des jeunes d’origine 

belge ont eu un emploi long (74,6%), c’est le cas 
pour moins d’un jeune afro-descendant sur deux 
(41,8% chez les jeunes originaires d’un autre 
pays africain et 47,1% chez les jeunes d’origine 
congolaise/rwandaise/burundaise). Le taux 
de participation à un emploi long des jeunes 
d’origine maghrébine est, quant à lui, à peine 
plus élevé (54,40%), suivi du taux des jeunes 
originaires de l’UE de l’Est (56,6%) et des autres 
pays asiatiques (57,1%).

Les jeunes d’origine turque sont ceux qui, parmi 
les groupes non-UE, enregistrent les meilleurs 
résultats en matière de taux de participation à 
un emploi long.
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Figure 33  : Taux de participation à un emploi long, selon l’origine (2013 – 2016)

La déclinaison du taux de participation à un 
emploi long selon le sexe et l’origine des 
jeunes en stage d’insertion montre que les 
femmes d’origine belge et européenne (pays 
limitrophes, UE de l’Est, UE du Sud) accèdent 
davantage que leurs homologues masculins à un 
emploi long, ce qui n’est pas le cas des femmes 
d’origine non-européenne (à l’exception du 
groupe Congo/Burundi/Rwanda). L’écart de 
genre est le plus marqué parmi les chercheurs 
d’emploi d’origine " autre africaine " (près de 19 
points d’écart au désavantage des femmes de 
ce groupe). Il est intéressant de relever que les 
écarts entre femmes d’origine non-européenne 
et femmes d’origine belge sont bien plus 
marqués que les écarts de genre au sein de 

chaque groupe d’origine. A titre indicatif, les 
jeunes femmes d’origine belge sont plus de deux 
fois plus nombreuses à accéder à un emploi long 
que les femmes d’origine " autre africaine " (soit 
plus de 40 points d’écart).

Les écarts de genre sont encore moins favorables 
aux femmes d’origine non-européenne lorsqu’on 
prend en compte l’ensemble des nouveaux 
inscrits, tous âges confondus. Ceci montre que 
dans les classes d’âge supérieures, ces femmes 
ont plus de mal à se stabiliser dans l’emploi 
après être passées par la case  "  recherche 
d’emploi  "  que leurs jeunes homologues de la 
même origine arrivées depuis peu sur le marché 
de l’emploi.

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels
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Figure 34 : Taux de participation à un emploi long des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage d’insertion, 
selon le sexe et l’origine (2013 – 2016)

Figure 35 : Taux de participation à un emploi long des chercheurs d’emploi nouvellement inscrits, selon le 
sexe et l’origine (2013 – 2016)

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels
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1.4. Durée d’accès à un emploi long

48  Observatoire bruxellois de l’Emploi et de la Formation, Jeunes dans la précarité, Septembre 2013.

Le taux de participation à un emploi long est à 
mettre en lien avec la durée d’accès à un emploi 
long : plus la durée d’accès sera longue, moins le 
taux de participation sera élevé. 

Les résultats de la dernière édition du Monitoring 
socio-économique avaient permis de montrer les 
disparités qui existent en matière de durée d’accès 
à un premier emploi chez les jeunes inscrits en 
stage d’insertion selon leur origine. De manière 
complémentaire, est calculée ici la durée d’accès 
à un emploi long après l’inscription en stage 
d’insertion. L’entrée dans la vie active des jeunes 
ayant quitté l’enseignement se caractérise en effet 
souvent par une relative instabilité dans l’emploi 
et des allers et retours fréquents entre emploi, 
chômage et inactivité48. La variable  "  emploi 
long  "  (à savoir un emploi d’au moins 3 mois) 
permet donc de voir à partir de quel moment les 
jeunes commencent à se stabiliser dans l’emploi. 

Les indicateurs de stabilisation dans l’emploi, 
tels que la durée d’accès à un emploi long, sont 
primordiaux pour comprendre les dynamiques 
d’insertion sur le marché de l’emploi. En effet, 
l’intensité d’emploi ne dit, à elle seule, pas 
tout puisqu’un même individu peut cumuler un 
certain nombre d’emplois de très courte durée 
et avoir ainsi une intensité d’emploi plus ou 
moins forte, tout en mettant plusieurs années 
avant d’accéder à un emploi long.

Il apparaît que les jeunes d’origine belge et ceux 
issus d’un pays limitrophe accèdent bien plus 

rapidement à un emploi long que les jeunes des 
autres groupes d’origine (en particulier d’origine 
non-européenne). Ils sont en effet plus de deux sur 
cinq à accéder à un emploi long dans les 6 mois de 
leur inscription comme chercheur d’emploi en stage 
d’insertion, alors que cette proportion est bien 
moins élevée chez les jeunes d’origine étrangère. 
Moins d’un jeune d’origine " autre africaine " sur 
cinq accède à un emploi long dans les 6 mois ; cette 
proportion étant de respectivement un cinquième 
et un quart chez les jeunes d’origine congolaise/
burundaise/rwandaise et maghrébine.

En revanche, ces trois derniers groupes sont 
surreprésentés dans les très longues durées 
d’accès à un premier emploi long : 29,9% des jeunes 
d’origine  "  autre africaine  ", 23,3% des jeunes 
d’origine congolaise/burundaise/rwandaise et 
21,3% des jeunes d’origine maghrébine mettent 
au minimum 24 mois à accéder à un premier 
emploi long alors qu’environ 10% des jeunes 
d’origine belge sont dans ce cas. Certains d’entre 
eux y accèdent même au-delà de la période 
d’observation de 36 mois après inscription chez 
Actiris, ce qui signifie qu’ils mettent plusieurs 
années avant de décrocher un premier emploi 
long. Ces résultats révèlent un phénomène 
d’enlisement dans le chômage et d’instabilité 
dans l’emploi particulièrement prégnant chez les 
jeunes d’origine non-européenne, en particulier 
les jeunes afro-descendants et les jeunes 
d’origine maghrébine.
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Figure 36 : Durée d’accès à un emploi long des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage d’insertion, 
selon l’origine (2013-  2016)

Nous avons pris en compte, sous l’angle du 
genre, d’une part les courtes durées d’accès 
à un premier emploi long (moins de 6 mois) et 
d’autre part les très longues durées d’accès à 
un premier emploi long (au moins 24 mois) qui 
révèlent un enlisement dans le chômage et/ou 
une relative instabilité dans l’emploi (succession 
d’emplois de très courte durée).

A première vue, les jeunes femmes ont accès 
plus rapidement à un premier emploi après 
inscription chez Actiris que les hommes issus de 
la même origine. C’est surtout le cas des jeunes 
chercheuses d’emploi originaires de Belgique, 
d’un autre pays asiatique, d’un pays limitrophe 
et de l’UE du Sud qui enregistrent les écarts 

les plus importants avec leurs homologues 
masculins. Les écarts de genre sont plus réduits 
parmi les groupes d’origine non-européenne.

Les jeunes hommes mettent ainsi globalement 
plus de temps à accéder à un premier emploi 
long. Ils sont d’ailleurs proportionnellement 
plus nombreux à décrocher un emploi de 
longue durée 24 mois minimum après leur 
inscription comme chercheur d’emploi. C’est 
particulièrement le cas des jeunes hommes 
d’origine  "  autre asiatique  "  qui sont presque 
deux fois plus nombreux que leurs homologues 
féminines à devoir attendre 24 mois ou plus 
avant de décrocher un emploi de longue durée.

Figure 37  : Courte durée d’accès à un emploi long (< 6 mois) des jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage 
d’insertion, selon le sexe et l’origine (2013 – 2016)

Sources : BCSS, Actiris ; calculs view.brussels
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Figure 38 : Très longue durée d’accès à un emploi long (24 mois >) des jeunes de moins de 30 ans inscrits 
en stage d’insertion, selon le sexe et l’origine (2013 – 2016)

Le niveau de diplôme impacte la durée d’accès 
à un emploi long. En moyenne, 45% des jeunes 
chercheurs d’emploi hautement diplômés 
accèdent, dans les 6 mois de leur inscription 
chez Actiris, à un contrat de travail de minimum 
3 mois contre à peine 20% des infraqualifiés. 
A niveau d’études égal, de fortes disparités 
subsistent entre les jeunes chercheurs d’emploi 
inscrits en stage d’insertion selon leur origine.

Les jeunes d’origine belge hautement diplômés 
ont le plus haut taux d’accès rapide à un emploi 
long (49,2%, soit un jeune sur deux qui trouve un 
emploi long dans les 6 mois de son inscription), 
suivis des jeunes issus d’un pays limitrophe 
(47,3%), des jeunes d’origine UE de l’Est (46,5%) 
ainsi que des jeunes d’origine maghrébine 
(44,5%) et turque (44,3%).

Le bénéfice d’un diplôme de l’enseignement 
supérieur par rapport à celui d’un titre de 
l’enseignement secondaire supérieur en 
termes de durée d’accès à un emploi long, est 
le plus important chez les jeunes d’origine 
UE de l’Est, maghrébine,  "  autre africaine  "  et 

turque. En revanche, les jeunes diplômés de 
l’enseignement supérieur d’origine  "  autre 
asiatique " et congolaise/burundaise/rwandaise 
ne bénéficient que très peu d’un diplôme de 
l’enseignement supérieur, en termes d’insertion 
rapide à un emploi long. 

Un diplôme de l’enseignement supérieur obtenu 
à l’étranger et non reconnu en Belgique n’est 
pas garant d’une insertion rapide et durable 
à l’emploi. C’est ce qu’indiquent les faibles 
taux d’accès des jeunes hautement diplômés 
d’origine non-UE ayant étudié à l’étranger (en 
particulier les jeunes afro-descendants ainsi 
que les jeunes d’origine maghrébine). Comme 
le montre la figure 38, ils sont surreprésentés 
dans les très longues durées d’accès à un emploi 
long. Les phénomènes de surqualification à 
l’embauche et de déclassement auxquels sont 
particulièrement soumises les personnes ne 
disposant pas de diplôme reconnu, expliquent 
en partie leur difficulté d’accéder rapidement à 
un emploi long.
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Figure 39 : Courte durée d’accès à un premier emploi long (< 6 mois) des jeunes de moins de 30 ans inscrits 
en stage d’insertion, selon le niveau d’études et l’origine (2013 – 2016)

Une très longue durée d’accès à un emploi 
long après l’inscription en stage d’insertion 
traduit une difficulté pour les jeunes chercheurs 
d’emploi à s’insérer durablement sur le marché 
de l’emploi. A première vue, les personnes 
infraqualifiées et celles ayant étudié à l’étranger, 
proportionnellement plus nombreuses parmi 
les jeunes d’origine non-européenne,  sont 
les plus impactées par ce phénomène. C’est 
particulièrement vrai pour certains groupes  : 
plus d’un tiers des jeunes afro-descendants 
infraqualifiés sont dans ce cas et cette 
proportion est même de deux sur cinq pour 
les jeunes d’origine congolaise/burundaise/
rwandaise ayant étudié à l’étranger. Les jeunes 
afro-descendants n’ayant pas de diplôme de 
l’enseignement secondaire supérieur sont ainsi 
plus d’une fois et demie confrontés au risque de 
connaître de très longues durées d’accès à un 
premier emploi long, que les jeunes d’origine 
belge. Même à niveau d’études équivalent, la 
surreprésentation de ces jeunes dans les très 
longues durées d’accès à un premier emploi long 
reste donc manifeste.

Si le fait de détenir un diplôme de l’enseignement 

supérieur est généralement garant d’une 
insertion rapide et durable à l’emploi, on 
constate toutefois qu’une petite proportion 
de jeunes chercheurs d’emploi n’a toujours 
pas eu accès à un emploi long deux ans après 
l’inscription chez Actiris (soit 8% de hautement 
diplômés contre un quart des infraqualifiés). 
Les groupes d’origine non-UE sont les plus 
impactés, en particulier les jeunes d’origine 
congolaise/burundaise/rwandaise,  "  autre 
africaine  ",  "  autre asiatique  "  et maghrébine  : 
parmi les jeunes diplômés de l’enseignement 
supérieur issus de ces groupes, entre un sur dix 
et un sur sept mettent plusieurs années avant 
de décrocher un emploi d’une durée minimale 
de trois mois. Même en ayant effectué des 
études supérieures, les jeunes d’origine non-
européenne prennent sensiblement plus de 
temps à décrocher un premier emploi long que 
leurs homologues d’origine belge : ces derniers 
sont deux fois moins nombreux à mettre plus de 
24 mois avant d’accéder à un emploi long que 
les jeunes d’origine congolaise/burundaise/
rwandaise.
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Figure 40 : Très longue durée d’accès à un premier emploi long (24 mois >) des jeunes de moins de 30 ans 
inscrits en stage d’insertion, selon le niveau d’études et l’origine (2013 – 2016)

1.5. Indice d’employabilité et de vulnérabilité
L’indice d’employabilité mesure le temps passé 
dans des statuts d’emploi et de formation 
alors que l’indice de vulnérabilité mesure le 
temps passé dans des statuts précaires (en 
l’occurrence les situations de chômage, CPAS 
et maladie-invalidité) sur les 36 mois suivant 
l’inscription auprès d’Actiris. L’employabilité 
est ici entendue dans son sens large, à savoir 
l’emploi mais aussi les actions de formation 
dont le sens est de rapprocher l’individu 
de l’emploi en lui permettant d’acquérir de 
nouvelles compétences professionnelles. La 
vulnérabilité est définie, quant à elle, comme 
étant spécifiquement le bénéfice de revenus de 
remplacement. Cela ne recouvre donc pas toutes 
les situations de vulnérabilité et a fortiori, de 
précarité (notamment l’inactivité). Une personne 
qui n'est ni en emploi, ni en formation, ni dans un 
revenu de remplacement, ni comme chercheur 
d’emploi non indemnisé est hors de tout radar 
institutionnel et tous filets de sécurité sociale, 
que ce filet soit économique, social ou éducatif. 
Une origine avec un indice de vulnérabilité 
plus faible peut cacher en fait une plus grande 
vulnérabilité.

Les jeunes de moins de 30 ans inscrits en stage 
d’insertion ont globalement de meilleurs indices 
d’employabilité que la moyenne des chercheurs 
d’emploi, tous âges et catégories confondus. 
Comparativement à leur groupe d’origine 
respectif, ce sont les jeunes d’origine turque 
et belge qui enregistrent les meilleurs indices 

d’employabilité, suivis des jeunes d’origine 
maghrébine et des jeunes issus d’un pays 
limitrophe. Cet écart s’explique non seulement 
par un temps global passé en emploi plus 
important pour ces jeunes en comparaison avec 
la moyenne des chercheurs d’emploi de leur 
groupe d’origine, mais aussi par un temps global 
passé en formation plus conséquent. A titre 
d’exemple, les jeunes d’origine maghrébine et 
turque sont 1,5 à 2 fois plus souvent en formation 
que la moyenne des chercheurs d’emploi de leur 
groupe.

Les jeunes inscrits en stage d’insertion ont aussi 
de manière globale un indice de vulnérabilité 
nettement moins élevé que la moyenne des 
chercheurs d’emploi de leur groupe respectif. 
Cela ne signifie pas nécessairement qu’ils sont 
moins souvent en situation de précarité mais 
qu’ils bénéficient moins souvent de revenus 
de remplacement (chômage, CPAS, maladie-
invalidité) en comparaison à la totalité des 
chercheurs d’emploi. L’écart d’indice de 
vulnérabilité le plus important entre jeunes et 
moyenne des chercheurs d’emploi se situe dans 
le groupe d’origine turque. L’écart le plus réduit 
se retrouve, quant à lui, dans les groupes UE de 
l’Est et autres pays asiatiques.

Les groupes d’origine belge, pays limitrophes 
et UE du Sud ont, parmi les jeunes en stage 
d’insertion, un indice d’employabilité largement 
supérieur aux autres groupes, cet indice étant le 
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plus faible chez les groupes afro-descendants 
dont la part du temps global passé en emploi est 
la plus faible comme vu précédemment. Alors 
qu’on pourrait s’attendre à ce que les groupes 
ayant le plus faible indice d’employabilité, 
présentent un indice de vulnérabilité plus élevé 
que la moyenne, ce n’est pas nécessairement le 
cas. En l’occurrence, les jeunes d’origine " autre 
africaine  ", qui rencontrent plus de difficultés 
que les autres groupes à s’insérer dans l’emploi, 
ont un indice de vulnérabilité plus faible que 
leurs homologues d’origine belge (15,3% contre 
20,6%). 

Etant donné que cet indice est calculé à partir 
de statuts donnant droit à des revenus de 
remplacement (chômage, revenu d’intégration/
aide sociale, maladie-invalidité), on peut en 
déduire que les jeunes issus de ce groupe sont 

particulièrement exposés à des situations de 
précarité puisqu’étant non seulement moins 
souvent à l’emploi que leurs homologues issus 
d’autres groupes mais aussi disposant moins 
souvent de revenus de remplacement. On peut 
émettre un constat similaire pour les jeunes 
d’origine congolaise/burundaise/rwandaise.

Parmi les jeunes d’origine extra-européenne, ce 
sont ceux originaires de Turquie qui présentent 
le meilleur indice d’employabilité, ce qui confirme 
les constats émis précédemment  : un taux de 
mise à l’emploi globalement plus favorable que 
leurs homologues d’origine non-européenne 
à niveau d’études équivalent (et en particulier 
chez les hautement diplômés) ainsi qu’une part 
globale du temps passé en emploi plus élevée.

Figure 41  : Indice d’employabilité selon l’origine (2013 – 2016)

Figure 42  : Indice de vulnérabilité selon l’origine (2013 – 2016)
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Les écarts de genre en matière d’indice de 
vulnérabilité s’avèrent relativement minimes pour 
la plupart des groupes d’origine, chez les jeunes 
inscrits en stage d’insertion. Les jeunes hommes 
ont globalement un indice de vulnérabilité plus 
important que leurs homologues féminines 
issues de la même origine, à l’exception des 
jeunes d’origine turque et  "  autre asiatique  ". 
Ceci signifie que, sur la période d’observation, 
les jeunes femmes issues de ces deux groupes 
d’origine ont plus souvent bénéficié d’allocations 
de chômage, du CPAS ou d’une assurance 
maladie-invalidité que les jeunes hommes de 
la même origine. Elles ont par ailleurs passé un 
peu moins de temps en emploi ou en formation 
que leurs homologues masculins, ce qui est 
aussi le cas des jeunes femmes d’origine " autre 
africaine " et maghrébine. 

En revanche, les jeunes femmes d’origine 
belge, européenne et congolaise/burundaise/

rwandaise ont de meilleurs indices 
d’employabilité que les jeunes hommes de la 
même origine. Cela confirme le constat émis 
au point 1.2 selon lequel ces jeunes femmes ont 
passé plus de temps en emploi sur les 3 années 
suivant leur inscription chez Actiris que les jeunes 
hommes de la même origine. Les jeunes femmes 
d’origine congolaise/burundaise/rwandaise 
sont pour leur part, à la fois davantage en emploi 
et en formation que leurs homologues masculins.

La comparaison des groupes de jeunes 
chercheuses d’emploi révèle des écarts 
importants entre elles  : les jeunes femmes 
d’origine belge ont un indice d’employabilité 
près de deux fois supérieur à celui des jeunes 
femmes d’origine " autre africaine " et un indice 
de vulnérabilité près de deux fois inférieur à 
celui des jeunes femmes d’origine turque.

Figure 43  : Indice d’employabilité des jeunes <30 ans inscrits en stage d’insertion, selon le sexe et l’origine 
(2013 – 2016)


